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ANNEXE n°3 : 
Documents supports des réunions publiques 



Elaboration du Plan Local d’Urbanisme 

>> Réunion Publique 
 7 juillet 2023 
 

1.  
Contexte de l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 
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Le territoire de Mortagne-sur-Gironde 

Mortagne-
sur-Gironde 

Estuaire de 
la Gironde 

Brie-sous-
Mortagne 

Floirac 

Boutenac-
Touvent 

Chenac-Saint-
Seurin-d'Uzet 

Territoire de 1890 hectares, entre 
estuaire et falaises, coteaux et 
combes, plateau agricole et forêt 

930 habitants environ 

780 logements, distribués entre le 
Bourg, le secteur du Port, et une 
10aine de hameaux principalement 
sur le plateau central 

Une des 33 communes membres de 
la Communauté d'Agglomération de 
Royan Atlantique (CARA) 

Commune classée "littorale" 
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Le PLU est un document de planification 

Il analyse le fonctionnement et les enjeux du territoire 

Il définit les objectifs communaux pour environ 10 ans 

Il doit articuler politiques d'aménagement,  de 
développement, de protection de l'environnement 
dans une logique d'intérêt général 

 
Le PLU est un document d'urbanisme 

Il fixe les règles d'utilisation du sol qui s'imposent à 
tous projets d'aménagement et de construction, 
publics ou privés 

Qu'est qu'un Plan Local d'Urbanisme ? 
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Le contenu d'un dossier de Plan Local d'Urbanisme 

Rapport de 
Présentation 

Projet 
d'Aménagement 

et de 
Développement 

Durables Orientations 
d'aménagement et 
de Programmation 

Règlement 

Document 
Graphique 

Annexes 

Présente le 
diagnostic,  explique 

les choix, intègre 
une évaluation 

environnementale 

Exprime les 
orientations 
générales du 

projet communal 

Fixes les 
obligations qui  

s'appliquent aux 
projets 

Informent et 
complètent 
les règles 
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L'élaboration d'un PLU sur Mortagne-sur-Gironde 

Un ancien Plan d'Occupation des Sols (POS) 
devenu caduque le 31 décembre 2020 

Depuis cette date, la commune est régie par le 
Règlement National d'Urbanisme (RNU) : 

Un cadre général "par défaut" 

Pas de règles choisies et spécifiques à 
Mortagne (par exemple pour aspect, 
implantation, hauteur  des constructions …) 

Une part d'interprétation dans l'application du 
RNU aux projets  

Une élaboration de PLU engagée de longue 
date mais qui reste à faire aboutir : 

Prescrite une première fois en mars 2013 

Travail engagé en 2016, mais qui a subit divers 
aléas (disparitions de B.E. précédents) 

Démarche relancée mi-2022, avec une 
nouvelle prescription délibérée le 29 juin 2022 



7 

 S.C.O.T. 
de la CARA 

P.L.U. 
Mortagne-sur-G. 

autres 
plans et 
schémas 

Lois et prescriptions 
nationales 

Schémas régionaux 

Opérations publiques 
et privées 

S.C.O.T. : Schéma de Cohérence Territoriale 

La hiérarchie des normes 
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Les enjeux de l'élaboration du PLU 

Prendre en compte les évolutions récentes 
législatives, des schémas régionaux et 
communautaires, notamment : 

. Loi Climat et résilience 

. SRADDET Nouvelle Aquitaine 

. SDAGE Adour Garonne 

. S.C.O.T. de la CARA 

Carte de l'armature 
territoriale, SCOT CARA 
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Les enjeux de l'élaboration du PLU 

Appliquer pleinement les dispositions de 
la Loi Littoral, pour sécuriser le PLU et la 
délivrance des autorisations d'urbanisme 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Principe d'application 
des dispositions de la 
Loi Littoral 

10 

Les enjeux de l'élaboration du PLU 

Disposer d'outils pour réponse aux enjeux 
communaux et mettre en œuvre des objectifs 
volontaristes d'aménagement et de 
développement : 

Protéger les richesses environnementales 
et paysagères sur la commune 

Retrouver une dynamique démographique 

Permettre la création de logements, en 
veillant à la diversité de l'habitat et à la 
maîtrise de la consommation d'espaces 

Développer l'économie et les atouts 
touristiques 

Pérenniser les services marchands et le rôle 
de "pôle de proximité" de Mortagne 

Assurer la pérennité des activités agricoles, 
notamment viticoles, et aquacoles 

Prendre en compte les risques, notamment 
d'inondation 

Synthèse des objectifs déclinés dans 
la délibération du Conseil Municipal 
du 29 juin 2022  






































































